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n° 83 495 du 22 juin 2012

dans les affaires X & X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, qui demande la

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, pris à son égard le 19 juin

2012.

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 21 juin 2012 visant à faire examiner en

extrême urgence la requête introduite le 9 février 2012 par X, qui déclare être de nationalité congolaise,

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision du 25 octobre 2011 de rejet de sa demande

d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu la note d’observations dans le dossier portant n° de rôle X.

Vu l’ordonnance du 21 juin 2012 convoquant les parties à comparaître le 22 juin 2012 à 9 heures 30.

Entendu, en son rapport, G.PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me V. SEDZIEJEWSKI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante,

et Me S. CORNELIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :
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1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient

la requête.

1.2. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en septembre 2007.

1.3. A la suite d’une demande d’asile, qui s’est avérée in fine infructueuse, la partie requérante a

introduit le 31 mars 2008 une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

1.4. Le 9 février 2012, la partie requérante a introduit un recours en suspension ordinaire et en

annulation contre la décision du 25 octobre 2011, qui rejette la demande précitée d’autorisation de

séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette

décision n’était pas assortie d’un ordre de quitter le territoire. Ce recours a été enrôlé sous le n° 88.950

et est toujours pendant au Conseil.

1.5. Le 19 juin 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le

territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, qui lui a été

notifié le même jour.

1.6. Il s’agit de l’acte dont la suspension de l’exécution est présentement demandée en extrême

urgence.

1.7. Par la demande de mesures provisoires ici en cause, la partie requérante demande que soit

traitée sous le bénéfice de l’extrême urgence sa demande de suspension et d’annulation de la décision

du 25 octobre 2011 de rejet de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois évoquée au

point 1.4. ci-dessus.

1.8. La décision précitée de rejet du 25 octobre 2011 est motivée comme suit :
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L’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à

cette fin, du 19 juin 2012 est motivé comme suit :

1.9. La partie requérante est détenue en centre fermé. Aucune date de rapatriement n’est, à ce jour,

fixée.
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2. Objet du recours

2.1. La partie requérante sollicite l’activation du recours en suspension d’une décision du 25 octobre

2011 de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre

1980 et la suspension en extrême urgence d’un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à

la frontière et décision de privation de liberté à cette fin, du 19 juin 2012.

Dans la mesure où l’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de

privation de liberté à cette fin, se réfère notamment à la décision du 25 octobre 2011 de rejet de la

demande d’autorisation de séjour en indiquant que cette décision a été notifiée à la partie requérante le

20 janvier 2012, tandis qu’il précise que « L’intéressé est de nouveau contrôlé en séjour illégal. Il est

peu probable qu’il obtempère volontairement à une nouvelle mesure », le Conseil ne peut qu’en

conclure que la seconde décision ici en cause a bien été prise sinon en exécution de la première, en

tout cas, dans un lien de dépendance étroit. Les éléments essentiels de ces décisions s’imbriquent à ce

point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, de statuer, dans le cadre de

l’extrême urgence, par un seul arrêt.

2.2. A défaut d’explication particulière de la partie requérante dans sa demande de mesures

provisoires quant au fondement légal de celle-ci et au vu de la nature des mesures provisoires

sollicitées (« activation » d’un recours antérieur), c’est l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 qui

doit être considéré comme la disposition légale que la partie requérante a entendu mettre en œuvre.

Cet article précise ce qui suit : « Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement

dont l'exécution est imminente, l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à

condition que le Conseil ne se soit pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de

mesures provisoires au sens de l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans

les meilleurs délais (c’est le Conseil qui souligne).(…) »

Il y a donc lieu de n’examiner, dans le cadre du recours en extrême urgence ici en cause, que la

demande de suspension sollicitée par le recours introduit le 9 février 2012 et non la demande de

suspension et d’annulation, comme le sollicite pourtant la partie requérante dans sa demande de

mesures provisoires.

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence

3.1. Les trois conditions cumulatives

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé

des faits qui justifient cette extrême urgence.

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.

3.2. Première condition : l’extrême urgence

3.2.1. L’interprétation de cette condition

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530).
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Tel que mentionné sous le point 3.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette

extrême urgence.

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue

incontestable.

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension

demandée doit être immédiatement ordonnée.

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes,

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière

A.S.B.L./Belgique, § 35).

3.2.2. L’appréciation de cette condition

En l’espèce, la partie requérante est à l’heure actuelle privée de sa liberté en vue de son éloignement.

Elle fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi

que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne

sera pas effective.

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie.

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux

3.3.1. L’interprétation de cette condition

3.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un

préjudice grave difficilement réparable.

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618).

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la

décision attaquée.

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable.

3.3.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats
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contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée.

3.3.2. L’appréciation de cette condition

3.3.2.1. En termes de requête dirigée contre la décision de rejet de sa demande d’autorisation de

séjour, la partie requérante prend un moyen unique libellé comme suit :

Dans sa demande de mesures provisoires, elle reproduit ce moyen.

3.3.2.2. A titre d’exposé de ce moyen , elle s’exprime dans sa requête en annulation et en suspension

dans les termes suivants :

«
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»
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3.3.2.3. Sur le moyen unique ainsi pris, le Conseil constate, au vu du dossier administratif, que la partie

requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15

décembre 1980 et a joint à celle-ci divers certificats médicaux et documents. Elle a complété sa

demande par la suite à plusieurs reprises, ce dont témoigne au demeurant le rapport du médecin

conseil de la partie défenderesse qui en fait l’inventaire.

Le Conseil rappelle par ailleurs que l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« § 1er. L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le

Royaume auprès du ministre ou son délégué.

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique.

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il

séjourne.

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie,

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire.

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts. »
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A titre liminaire, le Conseil rappelle, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités

administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative

constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001)

qu’elles comportent l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et

ce, par le biais d’une motivation qui réponde, fut ce de façon implicite mais certaine, aux arguments

essentiels de l’intéressé.

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le

cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne qu’il est un contrôle de légalité et non d’opportunité. Il

appartient au Conseil de vérifier si la partie défenderesse n’a pas tenu pour établis des faits qui ne

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste

d’appréciation.

Spécifiquement sur la deuxième branche du moyen, force est de constater avec la partie requérante

qu’elle avait expressément souligné dans sa demande du 31 mars 2008 que le certificat médical qu’elle

joignait précisait que la partie requérante devait pouvoir « trouver les structures suivantes à

proximité : services des urgences, RX diagnostic, laboratoire, cardiologie, néphrologie ». Cela se vérifie

dans le certificat médical du 28 mars 2008 auquel la partie requérante se référait ainsi et qui était joint à

sa demande. Ces mentions étaient faites en réponse à la question du certificat médical type de l’époque

« Est-ce que la proximité d’un hôpital est nécessaire ? Si oui, de quel équipement cet hôpital doit-il

disposer ? ».

Force est de constater surabondamment que le certificat médical du 25 aout 2011 transmis en temps

utiles à la partie défenderesse, en réponse à la même question, précisait : « oui 1-2 X /an pour

cardiologie, néphrologie, labo ».

Or, comme le relève la partie requérante dans sa requête en suspension et annulation, cette nécessité

n’est nullement abordée dans la décision de rejet attaquée, pas plus que dans le rapport du médecin

conseil de la partie défenderesse tandis qu’il n’apparaît pas des documents témoignant des recherches

opérées par la partie défenderesse quant à la disponibilité des soins au Congo (RDC) qu’il y aurait en

tout cas un ou des services spécialisés en néphrologie.

La note d’observations dans le dossier portant n° de rôle 88.950 ne rencontre pas cet argument précis.

Il ne peut être considéré que cet élément soit sans importance et que la décision attaquée ne devait pas

l’aborder dès lors qu’il s’agit d’un élément de la demande clairement exprimé et apparaissant en

réponse à une question expresse posée dans le certificat médical type de l’époque. Si la question de la

nécessité de présence de services hospitaliers est posée, c’est que la réponse peut avoir de

l’importance dans le cadre de la réponse à la demande d’autorisation de séjour, ce que soutient en

substance la partie requérante.

Il résulte de ce qui précède qu’au stade de l’examen de la demande dans le cadre de l’extrême urgence,

le moyen, en sa deuxième branche, pris du défaut de motivation de la décision de rejet attaquée, paraît,

prima facie, sérieux.

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres branches du moyen dans la mesure où elles ne pourraient mener

à une suspension aux effets plus étendus.

3.3.3. Par conséquent, la deuxième condition cumulative est remplie.
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3.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable

3.4.1. L’interprétation de cette condition

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave

difficilement réparable.

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire,

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère

difficilement réparable du préjudice.

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction,

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de

la CEDH.

3.4.2. L’appréciation de cette condition

Dans sa requête originaire, la partie requérante s’exprime comme suit quant au préjudice grave

difficilement réparable :

«
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»

Dans sa demande de mesures provisoires, la partie requérante reprend, quant au préjudice grave

difficilement réparable, les mêmes termes tout en ajoutant que l’exécution de la mesure d’éloignement

devient imminente du fait de la privation de liberté dont elle est l’objet et qu’elle doit pouvoir bénéficier

d’un recours effectif conformément à l’article 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH) dès lors qu’elle invoque, selon elle, de

façon plausible une violation de l’article 3 de la CEDH.

En l’espèce, le Conseil considère que le risque allégué par la partie requérante est suffisamment
consistant et plausible, s’agissant d’un préjudice lié à son état de santé dans un contexte où elle a
exposé que sa demande d’autorisation de séjour n’avait pas été rencontrée dans tous ses aspects, avec
risque de violation corrélative de l’article 3 de la CEDH par défaut de soins médicaux. Ce type de
préjudice est à l’évidence grave et difficilement réparable.

3.4.3. Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable et la troisième
condition cumulative est remplie.

3.5. Les conditions de la suspension d’extrême urgence étant réunies, il y a lieu de suspendre

l’exécution de la décision du 25 octobre 2011de rejet de la demande d’autorisation de séjour formulée

par la partie requérante sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire du 19 juin 2012, objet de la demande en suspension

d’extrême urgence

En raison de ce qui a été précisé supra au point 2.1. et dans la mesure où la partie requérante invoque

fondamentalement à l’égard de cet acte les mêmes griefs et le même préjudice grave difficilement

réparable que ceux examinés ci-dessus à l’égard de la décision de rejet de sa demande d’autorisation

de séjour, il y a lieu de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire du 19 juin 2012.

4. Le bénéfice de l’assistance judiciaire

Dans sa requête, la partie requérante demande le bénéfice l’assistance judiciaire.

L’article 39/68-1, § 5, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, dispose comme suit : « Si, en application de l'article

39/82, § 3, alinéa 1er, la demande de suspension se limite uniquement à une demande de suspension

d'extrême urgence et si la demande de suspension n'est pas accordée, le droit de rôle pour cette

demande de suspension est dû lors de l'introduction d'une requête en annulation. »

Il résulte de la disposition précitée que la question des dépens sera examinée dans une phase

ultérieure de la procédure en telle sorte que la demande d’allouer le bénéfice du pro deo est

prématurée.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La suspension de l’exécution de la décision du 25 octobre 2011de rejet de la demande d’autorisation de

séjour de plus de trois mois fondée formulée par la partie requérante sur la base de l’article 9 ter de la

loi du 15 décembre 1980 et de l’ordre de quitter le territoire du 19 juin 2012, est ordonnée.

Article 2

Le présent arrêt est exécutoire par provision.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille douze par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme V. DETHY, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

V. DETHY G. PINTIAUX


